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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Lors de son séjour à New York, Didier Burkhalter a déclaré avoir nommé l’ambassadeur
de Suisse à Berlin, Tim Guldimann, aux fonctions d’envoyé personnel pour l‘Ukraine. Il
s'agit là d'une des mesures prises par le président de l'OSCE afin de restaurer la
confiance en Ukraine. 1

ANDERES
DATUM: 24.02.2014
CAROLINE HULLIGER

Au mois de mars 2015, l’Assemblée fédérale a pris acte du Rapport de politique
étrangère 2014, publié par le DFAE. Dans un environnement international façonné par
de multiples crises telles que les conflits en Europe de l'Est et au Moyen-Orient, la
montée en puissance de l'organisation Etat islamique ou encore l'épidémie Ebola en
Afrique de l'Ouest, l'année 2014 aura été marquée par la présidence suisse de l'OSCE.
Ainsi, Didier Burkhalter a-t-il endossé de manière simultanée les fonctions de chef du
DFAE, président de la Confédération et président de l'OSCE.
En écho aux objectifs fixés dans la "Stratégie de politique étrangère 2012-2015", la
politique étrangère helvétique 2014 s'est concentrée sur deux axes prioritaires: d'un
coté, celui du maintien de la paix et de la sécurité à travers le monde, de l'autre,
l'entretien de relation de qualité avec l'UE. 
En tant que pays présidant l'OSCE, la Suisse a notamment démontré ses capacités de
médiation dans le contexte de la crise ukrainienne. Selon l'analyse livrée par la NZZ, la
politique étrangère indépendante menée par la Suisse, fervente défenseuse des valeurs
occidentales mais exempte de l'Union européenne et de l'OTAN, s'est alors révélée être
un véritable atout et a permis à l'OSCE de se profiler comme l'un des acteurs essentiels
au processus de paix.
En ce qui concerne le dossier européen, l'acceptation, en février, de l'initiative dite
"Contre l'immigration de masse" constitue certainement l'un des éléments les plus
lourds de conséquences de l'année sous revue. 2

ANDERES
DATUM: 31.12.2015
AUDREY BOVEY

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY
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Beziehungen zur EU

En 1990, les Chambres fédérales ont octroyé à l'unanimité un crédit de programme de
250 millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est, sollicité en 1989 par
l'exécutif. Ce montant sera réparti, sur une période minimale de trois ans, entre les
secteurs de la politique et de la culture (30 millions de francs), de l'environnement (30
millions), du soutien technique alimentaire (30 millions) et de l'encouragement à
l'investissement ainsi qu'à l'aide financière et commerciale (160 millions). De cette
dernière somme, 150 millions de francs seront spécifiquemment alloués à la Pologne.
Accordé afin d'épauler le processus de réformes entreprises dans ces Etats, il sera
attribué sous forme de contributions non remboursables, de prêts ou de garanties. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Si le Conseil national adopta ce crédit-cadre dans la version proposée par l'exécutif,
les différents termes de l'action à entreprendre firent néanmoins l'objet de
propositions alternatives, toutes rejetées ou retirées. Le premier cas de figure fait
référence à la suggestion Widmer (adi, ZH) qui souhaitait que le crédit soit augmenté de
100 millions de francs (350 millions). La seconde alternative mentionnée a trait aux
propositions Scheidegger (prd, SO) et Reimann (udc, AG) qui énuméraient explicitement
les pays pouvant bénéficier de l'aide (Pologne, Hongrie, Roumanie), les domaines à
soutenir ainsi que certains projets spécifiques. R. Felber réfuta ces options, précisant
que le gouvernement ne voulait pas avoir à choisir entre certains Etats et certains
secteurs plutôt que d'autres. Tous les groupes parlementaires se prononcèrent en
faveur de la version du Conseil fédéral, à l'exception de celui des indépendants, qui
soutint la proposition Widmer. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, le Conseil de l'Europe commémora, à Rome, le quarantième anniversaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Lors de la session qu'il tint à
cette occasion, la Hongrie adhéra formellement à l'institution. La Pologne, la
Yougoslavie, la Bulgarie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie demandèrent également à
intégrer cet organe qui semble devenir, selon les conclusions d'une rencontre
quadripartite avec des représentants de la CE en octobre, la "première structure
d'accueil au sein de la coopération européenne pour les pays d'Europe centrale et de
l'Est". Selon les ministres des affaires étrangères réunis au sein du Conseil de l'Europe,
ce dernier doit participer à la mise en oeuvre des objectifs humanitaires de la CSCE. 6

BERICHT
DATUM: 21.05.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le cadre des discussions parlementaires sur le supplément I au budget 1990 de la
Confédération, les Chambres ont accepté le versement d'un premier crédit de 46,1
millions de francs, pris sur le montant du programme en faveur des pays de l'Est, et
destiné à participer à un fonds international de stabilisation en faveur de la Pologne.
Cet instrument doit permettre de soutenir les efforts de ce pays en matière de
réformes économiques et monétaires. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors de la réunion ministérielle de Göteborg (Suède), qui marquait le trentième
anniversaire de l'AELE, trois déclarations de coopération furent signées avec la Hongrie,
la Pologne et la Tchécoslovaquie. Des pourparlers exploratoires ont été entamés avec la
Turquie, dans le but de conclure, à terme, un accord de libre-échange. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Trois accords furent signés, en 1990, avec la Tchécoslovaquie, l'Union soviétique et la
Pologne. Avec les deux premiers Etats, ils ont trait à la promotion et à la protection des
investissements, avec le dernier à la consolidation de dettes. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH
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600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 10

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

Seit dem 1. Mai 2011 gilt die vollständige Personenfreizügigkeit für die Bürger der EU-8-
Staaten (Polen, Slowenien, Slowakei, Tschechien, Ungarn sowie Estland, Lettland und
Litauen). Damit können sich Arbeitnehmer aus diesen Ländern ohne Beschränkungen in
der Schweiz niederlassen. Die Schutzklausel, welche bis Ende Mai 2014 gilt, erlaubt es
dem Bundesrat aber weiterhin, im Falle einer übermässigen Zuwanderung aus diesen
Staaten erneut Niederlassungsbeschränkungen einzuführen. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le cadre de la participation helvétique à Frontex, des gardes-frontières suisses
ont été mobilisés pour patrouiller à l’occasion de l’Euro 2012 sur la frontière des deux
pays organisateurs, la Pologne et l’Ukraine. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.04.2012
EMILIA PASQUIER
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Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session de printemps, le radical bernois J.P. Bonny a déposé une
interpellation urgente invitant le Conseil fédéral à augmenter massivement (si possible
de 600 millions de francs) le crédit de programme prévu pour la poursuite de la
coopération renforcée avec les Etats d'Europe centrale et orientale, notamment sous
la forme de garantie de crédits (92.3054). Selon l'intervenant, cette augmentation de
l'aide devrait s'adresser prioritairement aux 12 républiques indépendantes de l'ex-
Union soviétique, réunies au sein de la Communauté des Etats Indépendants (CEI)
depuis la fin de l'année 1991; ces Etats, en raison de la situation politique incertaine,
n'avaient en effet pas été inclus parmi les pays bénéficiant du crédit de 800 millions de
francs. Les députés et le Conseil fédéral ont réagi positivement à cette proposition; les
représentants socialistes et écologistes, ainsi que le libéral J.S. Eggly (GE), ont toutefois
insisté pour que la garantie de crédits ne serve pas en priorité les intérêts des secteurs
d'exportation helvétiques et qu'elle ne se fasse pas au détriment de la coopération
technique.

Quelques mois plus tard, conformément à ce qu'il avait annoncé, le Conseil fédéral
proposait l'octroi d'un crédit supplémentaire de 600 millions de francs, destiné en
priorité à la Communauté des Etats Indépendants (CEI) (92.065). Les trois quarts des
600 millions prévus seront consacrés à l'aide financière, principalement sous la forme
de garantie contre les risques à l'exportation; le reste servira à la coopération
technique. A la fin de l'année, le Conseil des Etats a accepté à la quasi-unanimité ce
nouveau crédit. Il a ainsi rejeté une proposition de l'argovien Loretan (prd) qui
demandait le blocage de l'aide suisse en faveur de la Russie tant que les troupes russes
n'auraient pas quitté les pays baltes. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.1992
ANDRÉ MACH

Dès le résultat de la votation connu, le Conseil fédéral et la diplomatie helvétique ont
mené des tractations serrées pour tenter d'obtenir un siège au Conseil
d'administration du FMI et de la Banque mondiale. Bien que, depuis plusieurs mois, la
création d'un 23ème siège était prévue, son obtention par la Suisse devenait très
compromise en raison de la candidature récente de la Russie. Durant les mois
précédant l'assemblée annuelle du FMI de septembre où devaient avoir lieu certains
remaniements en raison de nombreuses adhésions, les diplomates suisses ont multiplié
les contacts avec les représentants de différents pays membres afin d'obtenir leur
soutien ou d'accepter de participer au groupe de pays dont la Suisse deviendrait le
chef de file. La Turquie et l'Afrique du Sud ont ainsi été approchées, mais sans succès.
Par contre, plusieurs autres pays (Pologne, Azerbaïdjan, Tadjikistan, Ouzbékistan,
Turkménistan et Kirghizie) ont accepté de se joindre à la Suisse en échange du
financement d'une partie des frais d'adhésion. Ces intenses efforts diplomatiques ont

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1992
ANDRÉ MACH

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



porté leurs fruits puisque le groupe de pays emmené par la Suisse s'est vu attribué par
le Conseil des gouverneurs du FMI un 24e siège dans les organes exécutifs des deux
principales institutions de Bretton Woods. Le groupe dirigé par la Suisse rassemble
2,77% du total des voix du Conseil d'administration du FMI, ce qui le met au 18e rang
des 24 groupes de pays; à la Banque mondiale, le groupe dirigé par la Suisse représente
2,74% des voix. 17

Dans le but d'intensifier ses relations économiques avec les pays d'Europe centrale et
orientale, I'AELE a signé des accords de libre-échange avec la Pologne et la Roumanie.
A cela s'ajoute la signature d'un accord similaire avec Israël. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1992
ANDRÉ MACH

Depuis 1990, les pays de l'AELE ont signé plusieurs accords de libre-échange avec des
pays d'Europe centrale. En 1993, des accords avec la Pologne et la Roumanie ont été
ratifiés par les Chambres fédérales; par ailleurs, deux nouveaux traités similaires ont
été signés, l'un avec la Hongrie et l'autre avec la Bulgarie.
(c.f. aussi: Exportations d'Europe centrale et orientale vers la Suisse) 19

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.11.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après plusieurs années de négociation, les Etats membres de la CSCE ont réussi à se
mettre d'accord quant à la mise sur pied d'un mécanisme de règlement pacifique des
différends. Celui-ci est codifié dans une Convention relative à la conciliation et
l'arbitrage au sein de la CSCE qui a été adoptée par le Conseil de la CSCE à la fin de
l'année 1992. Le Conseil fédéral a soumis aux Chambres un projet d'arrêté approuvant
cette convention; cette dernière institue une procédure de conciliation à laquelle
aucun Etat signataire ne peut se soustraire en cas de litige ou de conflit avec un Etat
tiers, ainsi qu'une procédure d'arbitrage qui restera facultative. La gestion de ces
procédures sera du ressort d'une Cour de conciliation et d'arbitrage dont le siège sera
situé à Genève. En outre, le Conseil fédéral a présenté au parlement deux projets
d'arrêtés afin de ratifier les traités bilatéraux de conciliation et d'arbitrage avec la
Pologne et la Hongrie. Les deux Chambres ont approuvé à l'unanimité ces trois textes. 20

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe centrale et
orientale ont tiré le bilan des trois premières années d'expérience en la matière.
Durant cette période, 641 millions de francs ont été dépensés pour la reconstruction et
les réformes dans ces pays, 555 millions sous forme d'aide financière et 86 millions
pour la coopération technique. Les principaux pays bénéficiaires furent la Pologne, la
Hongrie et l'ancienne Tchécoslovaquie. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le Conseil fédéral a approuvé l'ouverture d'une limite d'engagements pour l'octroi de
garanties de crédit d'un montant de CHF 200 millions en faveur de plusieurs
républiques de la Communauté des Etats indépendants (CEI). Cette somme a été
prélevée sur le crédit supplémentaire de CHF 600 millions pour la poursuite de la
coopération avec les Etats d'Europe Centrale et Orientale approuvé par les Chambres
entre 1992 et 1993. Sur le montant global de cette aide, CHF 100 millions sont attribués
à la Russie, 30 millions à l'Ukraine, 20 millions au Bélarus et le reste, soit 50 millions de
francs, aux républiques du Kazakhstan et de l'Ouzbékistan. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1994
LIONEL EPERON

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe Centrale et
Orientale ont tiré le bilan des quatre premières années de l'action suisse en la matière.
Sur les CHF 1'650 millions votés par les Chambres fédérales depuis 1990, CHF 1'033
millions étaient engagés à la fin de 1993, dont CHF 887 millions sous forme d'aide
financière et CHF 146 millions pour la coopération technique. Les principaux pays
bénéficiaires du soutien helvétique furent la Pologne, la Hongrie, la République
tchèque et la Slovaquie. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.1994
LIONEL EPERON
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Les changements qui ont marqué le Conseil de l'Europe depuis la chute du mur de
Berlin se sont poursuivis en 1995 avec notamment l'adhésion de cinq nouveaux Etats
membres: la Lettonie, la République de Moldova, l'Albanie, l'ex-République yougoslave
de Macédoine et l'Ukraine. L'organisation compte désormais 38 membres. Suspendue
en février suite à l'intervention de l'armée russe en Tchétchénie, la procédure
d'adhésion de la Fédération de Russie - candidate à l'entrée au sein du Conseil de
l'Europe au même titre que la République de Bélarus, la Croatie et la Bosnie-
Herzégovine - devait être remise en vigueur dès le mois de septembre par l'Assemblée
Parlementaire. Hormis ces nouvelles adhésions, l'année 1995 a en outre été marquée
par l'adoption d'un système de contrôle relatif au respect des engagements contractés
par les Etats membres ainsi que par des discussions sur le renforcement de la
coopération avec d'autres organisations internationales (OSCE et UE, en particulier).
Placée sous la vice-présidence de la Suisse, la Commission européenne contre le
racisme et l'intolérance a par ailleurs élaboré un projet de disposition visant à
améliorer la protection contre la discrimination dans le cadre de la CEDH. Signalons
enfin que la Confédération a signé en février la Convention-cadre pour la protection
des minorités nationales et que le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a
accordé aux Etats-Unis le statut d'observateur auprès de l'organisation. Le CF a par
ailleurs transmis au parlement le 6e rapport (95.087) sur la Suisse et les conventions du
Conseil de l'Europe. 24

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Im Februar publizierte der Bundesrat seine Botschaft zum Freihandelsabkommen
zwischen den EFTA-Staaten und der Ukraine sowie zum Landwirtschaftsabkommen
zwischen der Schweiz und der Ukraine. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.01.2011
ANITA KÄPPELI

Bei der Frühjahrstagung des IWF im April stand die Wirtschaftskrise im Zentrum der
Diskussionen. Einig waren sich die Mitgliedsländer, dass eine vertiefte Zusammenarbeit
zukünftig nötig sei, um solche Krisen abzuwenden. Die globale Machtverschiebung hin
zu aufstrebenden Ländern und damit das Bedürfnis einer IWF-Reform liess auch die
zukünftige Sitzverteilung im Exekutivrat des IWF ungewiss werden. Der Sitz der Schweiz
im 24-köpfigen Exekutivrat des IWF war schon länger umstritten, da die Schwellen- und
Entwicklungsländer mehr Einfluss im Gremium verlangten. Sowohl Bundesrätin
Widmer-Schlumpf als auch Nationalbankpräsident Hildebrand erklärten aber bei der
Tagung, dass die Grösse des Finanzplatzes Schweiz deren Sitz rechtfertige. Unterstützt
wurde der Schweizer Sitz von den Mitgliedern der Schweizer Stimmrechtsgruppe, zu
der neben Polen auch Aserbaidschan, Kasachstan, Kirgisistan, Serbien, Tadschikistan
und Turkmenistan gehören. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2011
ANITA KÄPPELI

La réunion annuelle du Conseil ministériel de l’OSCE s'est tenue à Bâle les 4 et 5
décembre. 57 ministres des affaires étrangères des Etats membres de l’OSCE ont
répondu à l'invitation de Didier Burkhalter, président de l'OSCE pour l'année 2014. Les
deux sujets principaux ont été la crise en Ukraine et la lutte contre le terrorisme
international. Cette réunion a également permis de faire le bilan sur la présidence
suisse de l'OSCE. 27

ANDERES
DATUM: 04.12.2014
CAROLINE HULLIGER

Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 28

BERICHT
DATUM: 15.06.2016
AUDREY BOVEY
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Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation suisse auprès de l'Assemblée
parlementaire de l'OTAN. Tel qu'exposé par Alex Kuprecht (udc, SZ) devant la chambre
des cantons, durant l'année écoulée, la délégation s'est notamment concentrée sur
l'évolution de la crise ukrainienne à la suite de l'annexion de la Crimée par la Russie, sur
les conflits en Syrie, en Irak et en Libye, ainsi que sur l'expansion et le développement
de l'organisation terroriste "Etat islamique". Le compte-rendu n'a suscité aucun
commentaire. 29

BERICHT
DATUM: 15.06.2016
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport établi
par la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe pour l'année 2016.
Outre les questions en lien avec les domaines de l'asile, de la crise migratoire ou du
terrorisme international, la situation en Turquie a, durant l'année sous revue, tout
particulièrement préoccupé le Conseil de l'Europe. S'est alors posée la question de
savoir si certaines des évolutions prônées par la Turquie sur des thématiques telles que
la liberté de la presse, le respect de l'Etat de droit ou celui des droits de l'homme,
notamment à la suite de la tentative de coup d'Etat de juillet 2016, étaient en
adéquation avec les engagements souscrits par le pays auprès du Conseil de l'Europe.
Jusqu'à présent, aucune sanction n'a été décidée à l'égard de la délégation turque. En
revanche, en raison de l'attitude de la Russie dans le conflit qui l'oppose à l'Ukraine, le
droit de vote de la délégation russe a lui été suspendu, occasionnant le départ des
représentants de la Fédération de Russie de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE).
L'image de l'institution en question a par ailleurs été considérablement écornée par
différents soupçons de corruption. Le dernier scandale en date concerne Pedro
Agramunt, président de l'APCE depuis 2016. Il est reproché à l'Espagnol de s'être rendu
à Damas au moyen d'un avion gouvernemental russe, un fait qui entache la crédibilité
de l'Assemblée, notamment au regard des valeurs fondatrices du Conseil de l'Europe
que sont la démocratie, l'Etat de droit et la défense des droits de l'Homme. Suite à la
controverse, la Commission du règlement, des immunités et des affaires
institutionnelles de l'APCE, présidée par Liliane Maury Pasquier (ps, GE), a formulé une
résolution allant dans le sens d'une modification du règlement, afin d'octroyer à
l'Assemblée parlementaire la possibilité de destituer son président. 
A ce propos, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL), également membre de la
délégation parlementaire helvétique, a laissé entendre, dans les colonnes du
SonntagsBlick, que Pedro Agramunt serait très probablement destitué lors de la session
parlementaire du 9 octobre prochain. 30

BERICHT
DATUM: 12.06.2017
AUDREY BOVEY

Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 31

BERICHT
DATUM: 28.05.2018
AUDREY BOVEY
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Lors de la session d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des États ont pris acte du
rapport 2018 de la délégation auprès de l'Assemblée parlementaire de l'OSCE. Tel que
résumé par le rapporteur de la CPE-CE Filippo Lombardi (pdc, TI), l'attention de
l'Assemblée parlementaire de l'OSCE se focalise en priorité sur les conflits qui
s'ancrent dans la durée («protracted or frozen conflicts»): Ukraine-Russie, Arménie-
Azerbaïdjan autours du Haut-Karabak, Serbie-Kosovo, Chypre, indépendance de
l'Ossétie du Sud et de l'Abkhazie face à la Géorgie, etc. Dans un tel contexte,
l'observation des élections constitue une part importante de l'action de l'Assemblée,
dont l'objectif est alors de s'assurer que les processus électoraux se déroulent bel et
bien en accord avec les principes démocratiques et les droits fondamentaux. 
Le rapport n'a suscité aucune réaction dans les rangs du Parlement national. 32

BERICHT
DATUM: 17.06.2019
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

La situation en Europe de l'Est et le renforcement de la coopération bilatérale furent
au centre des entretiens qu'eurent, avec les autorités helvétiques, en février le
président polonais Wojcieh Jaruzelski, en septembre le chef du gouvernement de la
RDA Lothar de Maizière et en novembre le chef de l'Etat tchécoslovaque Vaclav Havel.
Les discussions entre le ministre des affaires étrangères soviétique Edouard
Chevardnadzé et son homologue suisse R. Felber – qui eurent lieu en mai à Genève et
en décembre à Moscou – conduisirent ce dernier à confirmer que la Suisse allait
accorder une aide logistique et humanitaire à l'URSS. La future architecture politique
de cette nation fut également évoquée lors de la visite du chef du DFAE dans la capitale
moscovite, notamment avec le président du parlement Anatoli Loukianov. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1990
BRIGITTE CARETTI

La question des réformes économiques et de l'intégration des économies des pays
d'Europe de l'Est dans l'économie mondiale ont été au centre des entretiens avec le
président hongrois Arpad Göncz, les ministres des affaires étrangères polonais
Krysztof Skubiszewski et hongrois Geza Jezenszky. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

A la fin de l'année, le Conseil fédéral a reconnu les douze anciennes républiques de
l'Union soviétique; il a estimé que les conditions d'une reconnaissance officielle
étaient réunies. Seule la Géorgie ne l'a pas été, en raison de sa situation politique. La
Suisse a été le premier pays à faire ce geste vis-à-vis des ex-républiques de l'URSS. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1991
ANDRÉ MACH

En marge du forum économique de Davos, le chef du DFEP a pu s'entretenir avec
différentes personnalités gouvernementales, notamment avec les premiers ministres
Jan Bielecki (Pologne), Dimitar Popov (Bulgarie) et Petre Roman (Roumanie). 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE a profité de la tenue du forum économique de Davos pour établir des
contacts informels avec les présidents de sept républiques de l'ex-Union soviétique
présents à cette réunion (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Kazakhstan, Ouzbékistan et
Ukraine). 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.02.1992
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH
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Une délégation économique emmenée par J.P. Delamuraz s'est rendue en Pologne
pour une visite de trois jours. Les relations économiques entre les deux pays, ainsi que
la négociation d'un accord de libre-échange entre la Pologne et les pays de l'AELE, ont
été au centre des discussions avec le président Lech Walesa et les différents ministres
rencontrés. Le libre-accès des produits agricoles polonais sur les marchés occidentaux
a constitué la pierre d'achoppement à la conclusion de l'accord; celui-ci n'a été signé
qu'à la fin de l'année. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.04.1992
ANDRÉ MACH

Les deux Chambres ont accepté à l'unanimité les conventions de double imposition
avec la Pologne (91.063), la Bulgarie (92.007), et la modification de celles qui lient la
Suisse à la Finlande (92.014) et à la Suède (92.044). L'intensification des relations
économiques avec les pays d'Europe centrale et orientale ont incité la Bulgarie et la
Pologne à solliciter la Suisse pour conclure de tels accords afin de faciliter les
investissements helvétiques. Dans les deux cas, il s'est agi, outre la suppression de la
double imposition, d'assurer une certaine protection fiscale aux entreprises
helvétiques qui investissent dans ces pays. 40

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

Otto Stich a effectué un séjour de trois jours à Varsovie où il a rencontré le premier
ministre, Hanna Suchocka, pour discuter de la collaboration économique entre les
deux pays. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.08.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le chef du DFAE s'est rendu à Varsovie où il a rencontré le président Lech Walesa et
son homologue Andrzej Olechowski. La rencontre a principalement porté sur
l'intégration et la sécurité européennes ainsi que sur les relations économiques entre
les deux pays. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.02.1994
LIONEL EPERON

Au cours de sa visite officielle de trois jours en Suisse, le président polonais Lech
Walesa a été reçu par le Conseil fédéral in corpore. L'ex-président du syndicat
Solidarnosc s'est ensuite entretenu avec le président de la Confédération Otto Stich de
l'avenir de l'économie et de la démocratie en Pologne. Le chef d'Etat polonais a, par
ailleurs, rencontré à Zurich les représentants des milieux économiques suisses qu'il a
invités à participer davantage à la reconstruction de l'économie polonaise. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1994
LIONEL EPERON

C'est à la tête d'une petite délégation économique que le conseiller fédéral Jean-Pascal
Delamuraz s'est rendu pour la première fois en Ukraine. A cette occasion, un accord-
cadre dans le domaine financier ainsi qu'un accord concernant une aide médicale pour
les nouveaux-nés ont pu être conclus avec les autorités de Kiev. Contrairement à ce qui
était initialement prévu, la délégation helvétique a par la suite renoncé à poursuivre son
périple vers la Russie, en raison du dépôt alors tout récent d'une motion de censure
contre le gouvernement russe et sa politique économique libérale. Le chef du DFEP
aurait dû rencontrer plusieurs hauts représentants du gouvernement afin de discuter
entre autres d'une amélioration de la protection des investissements. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.1997
LIONEL EPERON

Le Président de la Pologne Aleksander Kwasniewski est resté deux jours en Suisse pour
une visite de travail. Il s’est entretenu avec une délégation du Conseil fédéral (Flavio
Cotti, Pascal Couchepin et Adolf Ogi) des relations bilatérales entre les deux pays, de
l’intégration européenne et de la sécurité en Europe. Une autre visite de travail a réuni
à la fin de l’année le Premier Ministre luxembourgeois Jean-Claude Juncker et les
conseillers fédéraux Cotti, Villiger, Couchepin et Ogi. Il a notamment été question de la
défense du secret bancaire face à l’Europe et de la concurrence fiscale. 45
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Au début de l’année, Pascal Couchepin a entrepris un voyage de cinq jours en Corée du
Sud accompagné par une importante délégation d’industriels et de financiers. Lors de
cette visite, le ministre de l’économie a signé un mémorandum d’entente sur la
coopération économique. De retour en Suisse, il a déclaré avoir été surpris par la
formidable puissance industrielle de ce pays mais s’interroger sur la concrétisation de
la libéralisation économique accomplie au plan législatif. Flavio Cotti s’est rendu en
Roumanie pour une visite officielle d’un jour et a assuré les autorités de Bucarest du
soutien de la Suisse à la candidature roumaine pour la présidence de l’OSCE en 2001. Le
ministre des transports Moritz Leuenberger a rencontré ses homonymes européens à
Varsovie. Au cours d’une visite de travail de deux jours, Arnold Koller et le ministre
hongrois de l’intérieur Sandor Pinter ont signé à Budapest un accord de lutte contre la
criminalité. Pour sa part, Ruth Metzler s’est rendu pour des visites de politesse
successivement au Liechtenstein, en Autriche, en France, en Italie, puis en Allemagne. A
l’occasion de ce dernier voyage, elle a signé avec le ministre de l’Intérieur Otto Schily,
une déclaration visant à renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine
de la lutte contre la criminalité organisée. Pascal Couchepin a effectué une visite de six
jours au Brésil accompagné d’une délégation mixte. Il y a rencontré le président
Fernando Henrique Cardoso et s’est exprimé en faveur de davantage d’échanges avec le
Mercosur, notamment à travers l’AELE. Directement après, le ministre de l’économie
helvétique a entamé une visite de trois jours aux USA où il s’est entretenu de
coopération économique avec plusieurs personnes de l’administration Clinton. La
présidente de la Confédération, Ruth Dreifuss, s’est déplacée en automne à Helsinki où
elle a rencontré le président finlandais Martti Ahtisaari. 46
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Le Conseil fédéral a publié deux messages en vue d’éviter la double imposition de
l’Ukraine et de la République kirghize. Concernant le premier pays, les deux Chambres
se sont favorablement prononcées en cours d’année, alors que seul le Conseil des Etats
a avalisé la convention avec la République kirghize. Sur le même sujet, le Conseil
national et le Conseil des Etats ont ratifié la convention avec l’Autriche, dont le message
avait été publié l’année précédente par le Conseil fédéral. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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FRANÇOIS BARRAS

Accompagné de représentants des principales associations économiques, Pascal
Couchepin s’est rendu en Pologne et en Hongrie en début d’année. Environ un mois
plus tard, lors d’un voyage à Rome, il n’a pas obtenu la levée de l’embargo sur les bovins
suisses imposé par l’Italie. Les dossiers ayant créé quelques tensions lors des derniers
mois (amnistie fiscale, accord sur l’entraide judiciaire ou encore le secret bancaire)
n’ont pas été abordés de manière approfondie. Il a également rencontré le président
Ion Iliescu lors d’une visite de travail officielle à Bucarest et a participé à l’Assemblée
générale de la Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Samuel Schmid a effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Allemagne, à la 41ème
Conférence de Munich pour la politique de sécurité. Il s’est notamment entretenu avec
les secrétaires généraux de l’ONU, Kofi Annan, et de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer. En
mars, le chef du DDPS s’est rendu à Jérusalem pour l’inauguration du nouveau musée
Yad Vashem. En marge des cérémonies, il a profité de rencontrer le président Moshe
Katsav et le premier ministre Ariel Sharon. Les discussions ont porté sur les relations
bilatérales entre Israël et la Suisse, ainsi que sur des questions d’armement. Samuel
Schmid a effectué un peu plus tard une visite d’une semaine au Japon. Il y a représenté
la Suisse à l’Exposition universelle à Aichi et a visité le pavillon suisse « La Montagne ». Il
a également été reçu par le ministre de la défense à Tokyo, ainsi que par le couple
impérial japonais, honneur rare pour un dignitaire étranger. Au mois de mai, le
conseiller fédéral a participé au troisième sommet du Conseil de l’Europe, à Varsovie
en Pologne. En juin, Samuel Schmid s’est rendu à Londres pour une visite de travail
auprès du premier ministre Tony Blair. Il a également été reçu par la reine Elisabeth II à
Buckingham Palace. Dans le cadre des questions relatives à l’extension de la libre
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, le Président de la
Confédération a effectué une visite en Lettonie, où il a rencontré le premier ministre
letton Aigars Kalvitis, ainsi que la Présidente Vaira Vike-Freiberga. Suite à une rencontre
informelle avec le Président de la République fédérale d'Autriche, Heinz Fischer, à
Bregenz au mois de juillet, Samuel Schmid a rencontré ce dernier à Vienne au mois
d’octobre, en marge de la conférence entre la Suisse et ses trois voisins
germanophones. La question du projet de stockage de déchets hautement radioactifs
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en couches profondes, près de Zurich, a notamment été abordée. En fin d’année, le
Président de la Confédération a été reçu à Paris par le Président de la République
française Jacques Chirac. Ils se sont entretenus au sujet de l’avenir de l’Europe suite
aux « non » français et néerlandais à la Constitution européenne, des réformes de
l’ONU, et de la situation au Proche-Orient et dans les Balkans. Il s’est encore rendu au
Mali en fin d’année, où il a rencontré son homologue et annoncé que l’aide suisse à
Bamako resterait identique pour les prochaines années, malgré les coupes dans les
finances fédérales. 49

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 50
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La Suisse a signé un accord de réadmission avec la Pologne. Les deux pays s’engagent
dès lors à reprendre sans formalités leurs ressortissants, ainsi que les ressortissants
d’Etats tiers et les apatrides ayant transité ou séjourné sur leurs territoires. 51
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Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 52
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Le conseiller fédéral Joseph Deiss a rencontré le ministre du commerce et de
l’industrie Kamal Nath, et celui des finances Palaniappan Chidambaram, lors d’une
visite de cinq jours en Inde au mois de janvier. Il était accompagné, lors de ce voyage,
par une douzaine de représentants de l’économie. Le chef du DFE a rencontré son
homologue polonais Piotr Wozniak à Varsovie, lors d’une visite en Pologne au début du
mois de mars. L’engagement de la Suisse en faveur de la Pologne dans le cadre de la
contribution suisse à la cohésion à l’UE a été au centre des discussions. En avril, Joseph
Deiss s’est rendu en Arabie Saoudite, où il a signé un accord sur la protection des
investissements dans les deux pays. Il s’est ensuite envolé pour le Koweït, où il a
successivement été reçu par l’émir, le prince héritier et le premier ministre. Lors d’une
visite de travail en Autriche au début du mois de mai, le conseiller fédéral s’est
entretenu avec le ministre autrichien de l’économie et du travail, Martin Bartenstein,
ainsi qu’avec celui de l’agriculture, des forêts et de l’environnement, Josef Pröll. Les
discussions ont notamment porté sur les rapports économiques entre la Suisse et
l’Autriche, leur politique de croissance et leur coopération dans la lutte contre la grippe
aviaire. 53
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Fin juin, la cheffe du département de l’économie, Doris Leuthard, s’est rendue à Paris
pour la réunion annuelle du Conseil de l’OCDE. La discussion a porté principalement
sur la crise économique et les moyens d’en sortir. La question fiscale est restée en
marge des discussions. En mars, elle s’est rendue à Varsovie pour rencontrer son
homologue polonais, Waldemar Pawlak, afin de discuter des projets financés par le
fonds de cohésion au vu de la crise économique du moment. Ils ont tout deux critiqué
le manque de démocratie du G-20 en vue de la réunion de crise du groupe prévue à
Londres. Elle a également rencontré les ministres de l’agriculture, Marek Sawicki, et du
développement régional, Elzbieta Bienkowska. En juillet, elle s’est rendue aux Etats-
Unis pour y rencontrer des représentants de l’administration Obama ainsi que des
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représentants des entreprises et organisations actives dans les technologies vertes. Si
sur la côte Est elle a discuté principalement du conflit fiscal, l’objectif de la visite sur la
côte Ouest était de comparer les développements de la technologie verte en Californie
et en Suisse. Elle est ensuite allée en Colombie rencontrer le président colombien,
Alvaro Uribe, et le ministre du commerce, Luis Guillermo, afin de discuter du traité de
libre-échange avec l’AELE, de l’accord de protection des investissements et de celui de
double imposition. En novembre, elle a rencontré à Rome son homologue italien,
Claudio Scaloja. Elle y a notamment critiqué les méthodes du ministre des finances
italien. 54

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’approbation d’un protocole
modifiant la CDI avec la Pologne. 55

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.08.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 56
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Das Parlament genehmigte das DBA mit Polen. 57BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Au début de l’année sous revue, le vice-président de la Confédération Ueli Maurer s’est
rendu à Munich afin de participer à la 48e Conférence sur la sécurité. Puis, il s’est
envolé pour la Pologne au mois de juin. Il a rencontré son homologue polonais Tomasz
Siemoniak afin de signer un accord visant une intensification de la collaboration
militaire en matière d’instruction. En visite à Vienne, le ministre a ensuite rencontré la
ministre autrichienne de l’Intérieur à qui il a notamment présenté le modèle suisse de
l’obligation de servir. Enfin, en octobre, le vice-président s’est envolé pour le VIXe
Sommet de la Francophonie à Kinshasa en tant que chef de la délégation suisse. 58
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Lors de la semaine verte internationale, le ministre de l’économie Johann N.
Schneider-Ammann s’est rendu à Berlin. Il y a notamment rencontré la ministre
allemande de l’Agriculture, Ilse Aigner, ainsi que Philipp Rösler, ministre de l’économie,
afin de discuter des relations économiques, notamment des questions fiscales, ainsi
que de la question délicate du bruit des avions. En février, le ministre s’est envolé pour
la Pologne avec une délégation économique. C’est ensuite aux portes de l’Europe, en
Turquie, que s’est déplacé Johann Schneider-Ammann afin d’approfondir les liens
bilatéraux économiques entre la Suisse et la Turquie. En vue de faire avancer divers
dossiers bilatéraux, le ministre a ensuite rencontré quatre commissaires européens à
Bruxelles. En mai, il s’est rendu à Paris pour y rencontrer son homologue français,
Michel Sapin, avec qui il a notamment évoqué l’accord récemment signé au sujet de
l’aéroport de Bâle-Mulhouse. Toujours en Europe, le ministre a ensuite pris part à une
réunion trilatérale avec ses homologues allemands et autrichiens. Puis, accompagné
d’une délégation économique, le conseiller fédéral s’est rendu en Chine pour renforcer
les relations de commerce entre les deux pays. Toujours en Asie, mais en octobre,
Johann Schneider-Ammann a accompagné la présidente de la Confédération à
l’assemblée annuelle du FMI et de la Banque mondiale à Tokyo. Un mois plus tard,
Singapour et la Malaisie ont accueilli le ministre suisse avec l’objectif d’intensifier les
liens économiques entre les deux pays. Ce voyage s’est conclu par de premières
négociations avec la Malaisie en vue d’un accord de libre-échange avec l’AELE. Johann
Schneider Ammann s’est ensuite rendu en Italie pour une visite de travail, la péninsule
étant le deuxième partenaire commercial de la Suisse. 59
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Le président polonais Bronislaw Komorowski a accepté l’invitation du Conseil fédéral
et a été reçu à Berne au début de mois d’octobre. Les discussions ont principalement
porté sur des dossiers économiques et européens. 60
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En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
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ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 61

Ueli Maurer a accueilli le ministre polonais de la défense Tomaz Siemoniak afin de
parler de la coopération militaire entre les deux pays.

ANDERES
DATUM: 15.02.2013
EMILIA PASQUIER

Lors de sa visite officielle en Pologne, le président de la Confédération Didier
Burkhalter et le président polonais Bronisław Komorowski ont convenu d’une
déclaration conjointe visant à renforcer leur coopération bilatérale. Il s'agit de
renforcer la coopération entre la Suisse et la Pologne et de prévoir un échange régulier
dans les domaines de l’économie, de l’énergie, des transports, de l’environnement, de
la finance, du tourisme et du développement régional. Les deux pays ont également
signé un accord sur Schengen prévoyant la représentation mutuelle en cas de
demandes de visa. 62

ANDERES
DATUM: 27.01.2014
CAROLINE HULLIGER

Le conseiller fédéral Ueli Maurer a effectué une visite officielle en Pologne du 16 au 17
octobre. Il a rencontré le ministre de la défense, Tomasz Siemoniak, avec lequel il a
abordé les relations bilatérales entre la Suisse et la Pologne ainsi que la coopération
militaire des deux pays. 63

ANDERES
DATUM: 16.10.2014
CAROLINE HULLIGER

Début février, Didier Burkhalter a participé à la Conférence de Munich sur la sécurité.
Le ministre suisse des affaires étrangères a souligné l'importance d'un engagement
durable de tous les Etats afin de rétablir la sécurité et la confiance en Europe suite à la
crise en Ukraine. Il a également souligné que l'OSCE jouait un rôle central dans ce
processus. 64
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Fin février à Berne, le ministre des affaires étrangères Didier Burkhalter a accueilli son
homologue polonais Grzegorz Schetyna pour une visite de travail. Les deux ministres
ont surtout discuté des relations bilatérales entre la Suisse et la Pologne afin de tirer
un premier bilan, un an après l'adoption d'une déclaration conjointe ayant pour but de
renforcer la coopération entre les deux pays. 65
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Der Bundesrat verabschiedete im Oktober 2019 seine Botschaft zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit der Ukraine.  Im Zuge des Beitritts zum BEPS-
Übereinkommen der OECD nahm der Bundesrat an zahlreichen
Doppelbesteuerungsabkommen Änderungen vor, um die neuen Mindeststandards zu
erfüllen. Diese beinhalteten Bestimmungen zur Verhinderung missbräuchlicher
Inanspruchnahme des DBA und zur Streitbeilegung. Im Fall der Ukraine kam zusätzlich
noch eine Anpassung der Bestimmungen über den Informationsaustausch hinzu, um
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diese dem internationalen Standard für Informationsaustausch auf Ersuchen
anzugleichen. 

Der Nationalrat folgte in der Frühjahrssession 2020 der Empfehlung der WAK-NR und
genehmigte das Änderungsprotokoll mit 148 zu 37 Stimmen (bei 5 Enthaltungen). Die
Gegenstimmen stammten ausschliesslich aus der Fraktion der SVP. 66

Gute Dienste

Suite aux pressions de l’UE de boycotter l’Euro en Ukraine à cause de la détention dans
de mauvaises conditions de l’ancienne présidente malade Ioulia Timochenko, la Suisse a
offert ses services de bons offices, notamment en proposant de soigner l’ancienne
présidente ukrainienne en Suisse. 67

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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La Suisse s'est par le passé illustrée à de nombreuses reprises par la qualité de ses bons
offices, que ce soit dans le contexte de la crise ukrainienne – lorsque Didier Burkhalter,
alors président de la Confédération, était également à la tête de l'OSCE – ou dans
certaines régions d'Afrique telles que le Tchad ou la Tanzanie. Au vu de ces résultats,
Claude Béglé (pdc, VD) a déposé, en décembre 2016, le postulat intitulé «Bons offices.
Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation de la Suisse au niveau
international», enjoignant le Conseil fédéral à rédiger un rapport susceptible de mettre
en lumière les activités du DFAE dans le domaine du maintien de la paix. 
Dans un premier temps combattu par le st-gallois Roland Rino Büchel (udc, SG), le
postulat du conseiller national Béglé a finalement été accepté par la chambre du peuple
(108 voix pour, 70 contre et 5 abstentions) lors de la session parlementaire d'été 2017. 68

POSTULAT
DATUM: 14.06.2017
AUDREY BOVEY

Entwicklungspolitik

Au cours de son voyage officiel en Ukraine, Joseph Deiss a pu visiter le Centre de
formation des juges à Kiev, financés par la Suisse à hauteur de 100'000 dollars. Celui-ci
propose des cours de perfectionnement aux juges ukrainiens désireux d’approfondir
leurs connaissances en matières de droit, alors que plus de la moitié d’entre eux ont
été formés sous un régime soviétique où pouvoirs judiciaire et exécutif n’étaient pas
séparés. Chaque année, la DDC octroie 4 millions de francs à l’aide technique en faveur
de l’Ukraine. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

L’engagement de la Confédération dans la campagne présidentielle ukrainienne a
finalement dépassé le demi-million de francs, en raison de la répétition du second tour
agendée au 26 décembre. Cette contribution, qui est sortie des caisses de la DDC au
nom du soutien à la démocratie, n’a pas été destinée à un candidat en particulier.
Outre le financement d’observateurs électoraux, les fonds libérés ont notamment servi
à la mise sur pied d’une radio indépendante diffusée sur la bande FM et sur Internet, et
à la réalisation de sondages à la sortie des urnes. 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.12.2004
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Par rapport aux domaines orientés vers l'économie intérieure, les secteurs orientés
vers l'exportation se sont relativement bien comportés. Cela est dû en grande partie à
la forte demande en provenance de l'Allemagne; les exportations à destination de ce
pays ont augmenté de 8,7% pendant que les livraisons au reste du monde diminuaient
de 1,3% dans leur ensemble. Si l'on fait abstraction des deux situations extrêmes que
sont, d'une part, les exportations de vêtements, en forte expansion, et, d'autre part,
celles de textiles en continuelle diminution, l'évolution des exportations est restée
stable et équilibrée dans les branches principales.

Géographiquement, le niveau d'exportation vers les pays de l'OCDE s'est maintenu; il a
même légèrement augmenté de 1,4% par rapport à 1990 et représente 80,7% des
exportations totales. L'augmentation des exportations vers les pays de la CE a été
particulièrement significative (+2,5%), par contre les livraisons vers les pays de I'AELE
ont diminué de 3,2%. La France (–1,3%), l'Italie (–3,0%) et la Grande-Bretagne (–8,6%)
sont les trois pays de la CE, où les ventes suisses ont diminué; au sein de l'AELE, les
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exportations vers la Suède (–11,7%) et la Finlande (-17,8%) ont connu la même évolution.
Les exportations vers les pays de l'OCDE non-européens ont connu des fortunes
diverses: +4,5% vers les Etats-Unis, mais en diminution vers le Japon, le Canada et
l'Australie.

De façon générale, les exportations vers les pays non-membres de l'OCDE se sont
réduites de 1,1 %. Cette réduction a été particulièrement marquée vers les pays à
économie planifiée (—8,4%). Alors que les exportations vers la Chine (+20,3%), la
Pologne (+41,6%) et la Hongrie (+11,3%) ont nettement progressé, c'est surtout en
direction de l'ex-Union Soviétique qu'elles ont diminuées (—39,1%). La croissance des
exportations en direction des pays de l'OPEP est restée positive (+3,7%). 71

Malgré la situation déprimée de l'économie internationale, une concurrence très dure
et un raffermissement du franc à partir de juin 1992, les secteurs d'exportation sont
parvenus à accroître leurs livraisons à l'étranger de 4,3% en volume – 5,0% en valeur
nominale –, contrebalançant ainsi la forte chute de l'activité intérieure. Les bons
résultats des exportations sont répartis de manière inégale entre les principales
branches. Ainsi, des taux de croissance élevés ont été enregistrés dans l'industrie
chimique et plastique, l'alimentation et l'industrie horlogère. Les exportations de
vêtements, après deux années positives, ont reculé, tandis que celles des biens
d'investissement – machines, appareils, instruments – ont pu se maintenir à leur niveau
de l'année précédente en dépit de la faiblesse des investissements sur le plan
international.

L'évolution des exportations par région illustre la meilleure conjoncture économique
qu'ont connu de nombreux pays extérieurs à la zone de l'OCDE, à l'exception de
l'Europe centrale et orientale. Les livraisons vers les pays non-membres de l'OCDE ont
augmenté de 8,5%, alors qu'elles ne progressaient que de 4,2% pour les pays membres.
La proportion des exportations vers la zone de l'OCDE n'a cependant guère diminué
(79,9% contre 80,7% en 1991). En moyenne, les exportations vers la CE (+4,5%) et les
pays de l'OCDE non-européens (+4,0%) – à signaler: +9,3% vers les Etats-Unis et -5,4%
vers le Canada – ont évolué dans des proportions similaires; seules les livraisons vers les
pays de l'AELE (+2,8%) ont connu une progression légèrement plus faible.

En dehors de la zone de l'OCDE, la croissance des exportations en direction de la Chine
(+32,5%) et des pays de l'OPEP (+12,7%) a été particulièrement forte. La même tendance
a pu être observée pour les livraisons à différents pays récemment industrialisés du
Sud-Est asiatique et de l'Amérique latine: Taiwan (+37,4%), Hongkong (+14,7%) et
Mexique (+29,9%). Par contre, les exportations vers les pays d'Europe centrale et
orientale ont dans l'ensemble diminué de 3,8%; cette réduction a été particulièrement
marquée en ce qui concerne la CEI (–35,3%), alors que les livraisons à la
Tchécoslovaquie progressaient de 34,3%. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ANDRÉ MACH

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1992/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et Israël d'une part et la
Pologne d'autre part. 73

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1993
ANDRÉ MACH

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).
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L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 74

Le rapport sur la politique extérieure 2000 a été soumis aux Chambres par le
gouvernement. Le texte inventorie notamment les accords commerciaux signés durant
l’année avec la Croatie, l’Ukraine, la République fédérale de Yougoslavie et le Mexique,
ainsi que les mesures d’embargo décrétées envers l’Irak, la Sierra Leone et
l’Afghanistan. Il propose en outre à l’Assemblée fédérale la ratification de nouveaux
accords avec la République de Macédoine, le Liechtenstein, l’Allemagne et la
République d’Azerbaïdjan. A relever qu’en 1999 le conseiller national Hans Zbinden (ps,
AG) avait demandé par voie de postulat (99.3093) que le Conseil fédéral transforme son
rapport annuel sur la politique économique extérieure en un document plus global qui
prendrait en considération des facteurs sociaux, écologiques ou culturels. Au cours de
l’année sous revue, le Conseil national a rejeté le postulat (55 voix pour, 80 voix contre),
suivant ainsi l’avis du gouvernement. 75
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Le Conseil fédéral a présenté, dans un même objet, le Rapport sur la politique
économique extérieure 2004 et le message concernant des accords économiques
internationaux. Au niveau de ces derniers, deux accords de réassurance en matière de
garantie contre les risques à l'exportation ont notamment été signés par la
Confédération. Le premier a été conclu entre la Suisse et les Pays-Bas, et le second
avec la Pologne. Ces accords, similaires à ceux déjà passés avec l’Allemagne, l’Autriche,
la France, l’Espagne, l’Italie, la Suède et la République tchèque, ont été adoptés à
l’unanimité dans les deux conseils. Ceux-ci ont également pris acte du Rapport sur la
politique économique extérieure 2004. 76

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ELIE BURGOS

Le parlement a ratifié deux accords de réassurance en matière de garantie contre les
risques à l'exportation, l’un avec les Pays-Bas et le second avec la Pologne. 77

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
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L’année 2006 a été celle de tous les superlatifs, atteignant de nouveaux sommets, avec
des taux de croissance nominaux à deux chiffres à l’export comme à l’import. Durant
l’année sous revue, les importations se sont en effet accrues de 11,0% en valeur à
165'540,1 millions de francs (+5,6% par rapport à 2005). Il faut remonter à l’année 2000
pour retrouver pareil élan. Les exportations ont affiché, quant à elles, une hausse
nominale de 12,9% pour s’établir à 177'194,9 millions de francs (+9,1% par rapport à
2005). Un tel dynamisme n’avait plus été observé depuis 1977. La balance commerciale
a bouclé l’année 2006 avec un solde record de +11'654,8 millions de francs, soit
presque la moitié de plus que celui de 2005 (+7'883,0 millions de francs). Ce résultat
historique repose avant tout sur un excédent d’exportations colossal dans le secteur de
la chimie. Les branches exportatrices ont toutes vu leur chiffre d’affaire augmenter de
10 à 20%. Avec une croissance de 20,5%, l’industrie des denrées alimentaires, boissons
et tabacs a mené le bal grâce au boom des ventes de boissons, alors que la métallurgie
et la chimie ont progressé respectivement de 15,1 et 14,8%. La demande de produits
suisses a augmenté de plus de 10% dans tous les marchés. Dans l’UE, le principal
débouché, la demande s’est accrue de 11,3%. Quant aux ventes en Russie, en Ukraine,
en Roumanie et en Inde, elles ont bondi entre 34,7 et 46,7%. 78

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.02.2006
ELIE BURGOS

Der Bundesrat präsentierte im Januar den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik 2010.
Wie bereits in den Vorjahren definierte die Regierung darin die Ziele der
Aussenwirtschaftspolitik in den  verstärkten institutionalisierten Beziehungen mit der
Europäischen Union sowie der engeren Kooperation im Rahmen der
Welthandelsorganisation (WTO). Zudem sollten Freihandelsabkommen mit Ländern
ausserhalb Europas die schweizerische Aussenwirtschaft stärken. Hervorgehoben
wurde im Bericht insbesondere, dass die Exporte trotz der Krise nicht massgeblich
zurückgegangen waren. Als erfolgreich wurde die Kooperation mit der Europäischen
Freihandelsassoziation (EFTA) beurteilt, in deren Rahmen 2010 die
Freihandelsabkommen mit Peru und der Ukraine unterzeichnet werden konnten und
diejenigen mit Albanien und Serbien in Kraft traten. Bereits sehr positiv wirkten sich die
Freihandelsabkommen mit Kanada und Japan aus, die seit 2009 gültig sind. Die Exporte
in diese beiden Länder nahmen überproportional zu. Des Weiteren unterstrich der
Bundesrat im Bericht den Anspruch der Schweiz auf eine Mitgliedschaft in den G-20,
anerkannte aber, dass die Schweiz auch ohne Mitgliedschaft Mittel und Wege zur
Zusammenarbeit mit diesem Gremium nutzen sollte. Das Parlament nahm vom Bericht
Kenntnis. Die beiden Räte befassten sich zeitgleich mit dem Bericht über
zolltarifarische Massnahmen im Jahr 2010 sowie mit verschiedenen Botschaften zu
Wirtschaftsvereinbarungen, wie etwa den Bundesbeschluss über das Internationale
Kakao-Übereinkommen von 2010. Die weiteren Botschaften, welche bilaterale
Freihandelsabkommen oder Abkommen im Rahmen der EFTA betrafen, sind in den
betreffenden Kapiteln behandelt. Sowohl der National- als auch der Ständerat stimmte
sämtlichen Bundesbeschlüssen zu. 79
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Trotz starkem Schweizer Franken und anhaltender wirtschaftlicher Unsicherheiten
nahmen die Exporte im Berichtsjahr um 2.1% zu. Die Dynamik liess im Berichtsjahr aber
merklich nach; im dritten Quartal 2011 nahmen die Exporte gegenüber dem Vorjahr
sogar leicht ab. Die Exportwirtschaft versuchte die Einbussen durch ein
Entgegenkommen bei den Preisen wettzumachen, was sich in einem Rückgang der
Exportpreise um durchschnittliche 5.5% niederschlug. Insgesamt wurden im Jahr 2011
Waren im Wert von CHF 197.6 Mia. ausgeführt. Rückläufig waren die Ausfuhren vor allem
in der Papier- und der graphischen Industrie sowie der Bekleidungs- und Textilbranche.
Von der Nachfrage in Asien profitierte die Uhrenindustrie, welche ihre Ausfuhren im
Berichtsjahr um 19.3% steigerte. Die Schweizer Exporteure setzten vor allem in
Deutschland, Irland und den Vereinigten Arabischen Emiraten mehr ab. Ebenfalls
wuchsen die Ausfuhren nach Indien, Taiwan und Russland, jeweils zwischen 13% und
15%.

Die Importe betrugen 2011 CHF 173.7 Mia., was nahezu dem Wert des Vorjahres
entsprach. Real wuchsen die Einfuhren um 1.9%. Während die ersten drei Monate 2011
noch ein grösseres Importvolumen aufwiesen, zeigten die anderen drei Quartale
gegenüber der jeweils gleichen Zeitspanne 2010 negative Werte an. Einen Rückgang an
Einfuhren vermeldeten insbesondere die Investitions- und Konsumgüterbranche. Bei
letzterer schlugen die Einbussen bei den Importen der Bijouterie- und Juwelierbranche
sowie der Unterhaltungselektronik zu Buche. Bezogen auf die geographische Herkunft
wuchsen die Einfuhren aus Kasachstan um satte 78% was auf die starke Erdölnachfrage
zurückzuführen ist. Die Importe aus Indien, Polen und Brasilien stiegen ebenfalls stark
an.

Der Saldo der Ein- und Ausfuhren schlug sich in einem neuen Rekordüberschuss von
knapp CHF 24 Mia. nieder. Gegenüber dem Vorjahr wuchs der
Handelsbilanzüberschuss somit um CHF 4 Mia. 80
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Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 81
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Der Bundesrat publizierte im Dezember 2019 seine Botschaft zur Änderung des
Embargogesetzes. Das Embargogesetz bildet die juristische Grundlage für die Erlassung
von Zwangsmassnahmen, um Sanktionen zu implementieren. Inmitten der Krim-Krise
hatte der Bundesrat 2014 entschieden, die Sanktionen der EU gegen Russland nicht zu
übernehmen. Um die drohende Umgehung der EU-Sanktionen über schweizerisches
Territorium zu verhindern, verbot der Bundesrat 2014 mittels der so genannten
Ukraine-Verordnung sowohl die Ein- wie auch die Ausfuhr von Kriegsmaterial in die /
aus der Ukraine und Russland. 2015 schloss er sodann eine gesetzliche Lücke in der
Ukraine-Verordnung, indem er auch ein Einfuhrverbot für Feuerwaffen,
Waffenbestandteile, Munition, Sprengmittel, pyrotechnische Gegenstände und
Schiesspulver zu militärischen Zwecken erliess. Laut Neutralitätsrecht darf die Schweiz
nichtmilitärische Sanktionen mittragen, wenn diese von der UNO, der EU oder anderen
Staatengruppen verhängt wurden. Aus neutralitätspolitischen Gründen mussten diese
Massnahmen im vorliegenden Fall jedoch nicht nur gegenüber Russland, sondern auch
gegenüber der Ukraine erhoben werden. Da die EU aber keine Sanktionen gegen die
Ukraine verhängt hatte, konnte der Bundesrat diese nicht mit dem Embargogesetz
begründen, weil dieses keine unilateralen Zwangsmassnahmen legitimiert. Stattdessen
musste sich der Bundesrat auf Artikel 184 Absatz 3 der Bundesverfassung stützen,
welcher dem Bundesrat den Erlass von Verordnungen und Verfügungen erlaubt, solange
diese im Interesse des Landes sind. Verordnungen, welche auf diesem
Verfassungsartikel beruhen, haben eine beschränkte Gültigkeit und können nach vier
Jahren einmalig verlängert werden. Die Verordnung verliert in der Folge jedoch ihre
Gültigkeit, wenn der Bundesrat dem Parlament innerhalb von sechs Monaten nach der
Verlängerung keinen Entwurf einer gesetzlichen Grundlage für den Verordnungsinhalt
unterbreitet. Nachdem der Bundesrat die Geltungsdauer der Ukraine-Verordnung im
Juni 2019 verlängert hatte, schlug er mit vorliegender Botschaft daher eine punktuelle
Änderung des Embargogesetzes vor, um die getroffenen Massnahmen gesetzlich zu
verankern. Einerseits würde die Änderung eine gesetzliche Grundlage für das
Einfuhrverbot von Feuerwaffen, Waffenbestandteilen und Munition sowie von
Sprengmitteln, pyrotechnischen Gegenständen und Schiesspulver zu militärischen
Zwecken aus Russland und  der  Ukraine schaffen. Andererseits wäre es dem Bundesrat
zukünftig möglich, Zwangsmassnahmen teilweise oder vollständig auf weitere Staaten
auszuweiten, wenn es die Wahrung der Interessen des Landes erfordert. So könnten
Szenarien, wie im Fall der Ukraine, fortan verhindert werden und Artikel 184 Absatz 3
müsste nicht mehr in Anspruch genommen werden. In der Vernehmlassung fand der
Vorschlag grossmehrheitliche Unterstützung vonseiten der Parteien und Kantone. 82
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Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Der Abstimmungssonntag am 18. Mai 2014, wurde nicht nur Höhe-, sondern auch
Schlusspunkt eines langwierigen Seilziehens um die Gripen-Beschaffung bzw. den
Tiger-Teilersatz. Dieses grosse Rüstungsvorhaben hatte zahlreiche Hürden zu nehmen.
Die letzte davon - der Urnengang - wurde 2013 durch den Bundesrat selbst ermöglicht,
indem als Finanzierungsgrundlage ein Fondsgesetz vorgeschlagen wurde. Erst dieser
Kniff ermöglichte es, die Finanzierung und damit sehr unmittelbar auch die
Beschaffung selbst, dem fakultativen Referendum zu unterstellen. Mit der Ablehnung
des Gripen-Fondsgesetzes an der Urne wurde die aufsehenerregende
Kampfflugzeugbeschaffung erfolglos abgeschlossen.

Dass das Referendum ergriffen würde, war schon früh klar. Noch vor den
parlamentarischen Debatten Ende 2013 kündigte die Grüne Partei an, sie werde dieses
Geschäft zu verhindern suchen. Zwei Referendumskomitees hatten sich dann bereits
vor der letzten Beratung im Ständerat konstituiert, so dass einer
Unterschriftensammlung nichts mehr im Wege stand. Links-grün und die Grünliberale
Partei stellten sich je individuell an, die nötige Anzahl Unterschriften zu sammeln. Der
Erfolg liess nicht lange auf sich warten. Innert zwei Monaten und damit noch 2013, hatte
das Komitee um SP und GPS rund 80‘000 Unterschriften beisammen. Damit zeichnete
sich rasch ab, dass die Referendumsabstimmung bereits im Frühjahr 2014 abgehalten
werden konnte. Entsprechend früh erkannte auch der Verteidigungsminister den Ernst
der Lage und noch Ende 2013 stieg er in den Abstimmungskampf. Fortan standen sich
bürgerliche Gripen-Befürworter und Gripen-Gegner aus links-grünen Kreisen
gegenüber. Neu standen aber erstmals auch bürgerliche Politiker einer Armeevorlage
kritisch gegenüber: die GLP hatte sich nicht nur an der Unterschriftensammlung
beteiligt, sondern sie stellte sich fortan auch in einem Gegnerkomitee gegen die
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Beschaffung der Gripen-Jets.

Erster Meilenstein war Mitte Januar 2014 die Einreichung der Unterschriften. Das links-
grüne Bündnis um SP, GPS und andere Organisationen konnte rund 100'000
Unterschriften für das Referendum zusammentragen, nur etwa 5'000 davon waren vom
grünliberalen Anti-Gripenkomitee beigesteuert worden. Da schon Mitte Mai abgestimmt
werden sollte, war die Einreichung der Unterschriften gleichzeitig der Startschuss für
den Abstimmungskampf. Sogleich wurde dieser befeuert, als es nicht nur darum ging,
ob sich die Herstellerfirma Saab an der Finanzierung der Ja-Kampagne beteiligen soll,
sondern ob dies überhaupt zulässig sei. Das Gegnerkomitee meldete sehr rasch seine
Ablehnung an. Aber auch Gripen-Befürworter standen einer finanziellen Beteiligung aus
Schweden kritisch gegenüber. Thomas Hurter (svp, SH) forderte, dass sich Saab gänzlich
aus der Abstimmungskampagne raushalte. 

Unangenehme Tage musste der Verteidigungsminister auch im Februar erleben:
Nachdem bereits der Prozess zum Typenentscheid durch verschiedene
Nebenereignisse und Indiskretionen für negative Schlagzeilen gesorgt hatte, wurden
auch im neuen Jahr geheime (und brisante) Informationen publik. So hatte sich
Verteidigungsminister Ueli Maurer in mehreren Treffen mit dem Schwedischen
Botschafter Per Thöresson ausgetauscht. Dabei soll es nicht nur um gute Kontakte
gegangen sein, sondern ganz konkret um ein Engagement Schwedens im
Abstimmungskampf. Diese Informationen hatte ein Schwedischer Radiosender
veröffentlicht, der drei Berichte des Botschafters an das Aussen- und
Verteidigungsministerium Schwedens vorliegen hatte. Der Inhalt war insofern brisant,
als dass angeblich Bundesrat Maurer selbst um Unterstützung aus Schweden gebeten
haben soll. Zwar solle sich Schweden nicht direkt in den Abstimmungskampf
einmischen, jedoch durch verschiedene Anlässe in Schweden und der Schweiz eine
positive Stimmung erzeugen. Ein Beispiel wären Journalisten-Besuche in den
Saabwerken zu Informationszwecken. Maurer musste sich in der Folge erklären und
versuchte den Ball flach zu halten. Dass Gespräche geführt wurden konnte er nicht in
Abrede stellen, er wollte jedoch darin keine gemeinsame Kampagnenplanung sehen.
Dass er sich als Vorsteher des VBS an vorderster Front für den Gripen stark mache, sei
nicht mehr als opportun. Die Ungereimtheiten spielten den Gegnern dennoch in die
Hände und den Befürwortern wie auch dem Verteidigungsminister selbst blieb nichts
anderes übrig, als gebetsmühlenartig festzuhalten, dass der Gripen die richtige Lösung
für die Schweiz sei. Fast täglich wurde in den Zeitungen über den Gripen berichtet. 

Die Kampagnenleitung der Befürworter sollte von der CVP übernommen werden,
allerdings stellte sie sich nur zögerlich dafür zur Verfügung, denn scheinbar sah sich
Parteipräsident Darbellay mit zu wenig finanziellen Mitteln ausgestattet. Dass bis zu CHF
5 Mio. für die Befürworterkampagne aufgewendet werden sollten, liess man seitens des
Vereins für eine sichere Schweiz VSS, dem CVP-Nationalrat Jakob Büchler (SG) vorsteht,
unkommentiert. Auch diese Informationen stammten aus geheimen Berichten aus
Schweden. Beim VSS versuchte man derweil, sich von Schweden zu distanzieren. Das
Durchsickern dieser Informationen führte indes dazu, dass sich die CVP zurückzog und
nicht mehr als Kampagnenleiterin fungieren wollte. Ausschlaggebend waren unter
anderem auch verunglimpfende, persönliche Kommentare des Schwedischen
Botschafters gegen CVP-Exponenten. Im Engagement der CVP hätte man sich auf
Befürworterseite erhofft, dass Gripen-kritische Wähler in der politischen Mitte
abgeholt werden könnten. Daraus wurde nun vorerst nichts. Dass zudem die Sektion der
CVP-Frauen im Gegensatz zur Mutterpartei die Nein-Parole fasste, schien für die CVP
ebenfalls eine Hypothek darzustellen. Wer die Kampagnenleitung übernehmen sollte,
war in der Folge offen. Die CVP wollte die Volkspartei vorschicken, da es schliesslich ein
Dossier ihres Magistraten sei. Bei der SVP zeigte man sich jedoch bedeckt und
Parteipräsident Brunner (SG) stellte eine Einigung „in einigen Wochen“ in Aussicht, rund
drei Monate vor dem Abstimmungstermin, notabene.
Während auf politischer Ebene weiter gestritten wurde, führte Saab eine regelrechte
Promotionstour durch die Schweiz durch. Mitte Februar wurde an einem Anlass mit
Wirtschaftsvertretern über Kompensationsgeschäfte informiert, daneben sollte der
Gripen zu verschiedenen Gelegenheiten vorgeführt, beziehungsweise ausgestellt
werden, etwa an Ski-Weltcuprennen oder an der Mustermesse in Basel. Dies wurde den
Gripengegnern zu viel und Nationalrätin Chantal Galladé (sp, ZH) tat ihren Unmut
öffentlich kund. Dass mitunter Geld fliesse, sei in Abstimmungskämpfen normal, jedoch
sei die Omnipräsenz des Gripen-Herstellers Saab störend und eine „Einmischung aus
dem Ausland in diesem Masse bedenklich.“ Derweil und schneller als erwartet stellte
sich Ende Februar tatsächlich die SVP als neue Koordinatorin der Ja-Kampagne vor.
Angesichts des nahenden Abstimmungstermins sah sie sich in der Verantwortung. Man
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habe keine Zeit mehr zu verlieren und wolle diese Abstimmung gewinnen, so SVP-
Präsident Brunner.

Etwas Aufwind erhielt der Gripen durch eine Flugzeugentführung im Raum Genf, als der
Schweiz vor Augen geführt wurde, weshalb eine intakte Luftabwehr nötig sein kann. Der
Co-Pilot einer Maschine der Ethiopian Airline hatte das eigene Flugzeug nach Genf
entführt, um in der Schweiz einen Asylantrag zu stellen – was jedoch erst nach dem
Vorfall bekannt wurde. Zuvor irrte die vollbesetzte Passagiermaschine, von zwei
Eurofighter-Jets der Italienischen Luftwaffe begleitet, über Italien, ehe sie über dem
Montblanc-Massiv von der Französischen Luftwaffe weiterbegleitet wurde und
schliesslich in Genf zur Landung gezwungen werden konnte. Dass die Schweizerische
Luftwaffe nur zu Bürozeiten operativ ist und nicht eingreifen konnte, sorgte im Ausland
für Erstaunen und in der Schweiz einerseits zur Forderung nach einem ausgebauten
Luftschirm, andererseits aber auch zu Spott und Häme. Später wurde auch die Krim-
Krise in der Ukraine als Argument für eine funktionierende Luftwaffe herangezogen.
Am 25. Februar präsentierte das Ja-Komitee seine Argumente für den
Abstimmungskampf. „Sicherheit zuerst!“ sollte als Leitmotiv die Stimmbürgerschaft
mobilisieren. Sicherheit sei die Garantie für Frieden, Freiheit und Wohlstand, so Jakob
Büchler (cvp, SG). Ab März und damit rund zwei Monate vor dem Urnengang sorgte ein
allfälliger „Plan B“ für Irritation. Aus verschiedenen Kreisen wurde kolportiert,
Bundesrat Maurer arbeite für den Fall eines Volks-Neins an einer alternativen Gripen-
Beschaffung: er wolle Gripen-Jets mieten, leasen oder über das ordentliche
Armeebudget – und damit ohne Mitsprache der Stimmbevölkerung – beschaffen. Trotz
Dementi Maurers selbst, seines Sekretariats und auch der armasuisse, hielt sich das
Gerücht über einen allfälligen „Plan B“ hartnäckig in den Medien. 
Ebenfalls Mitte März lancierte das Gegnerkomitee seinen Abstimmungskampf und
setzte vor allem auf die Kostenfrage. Man wollte die Gripen-Beschaffung nicht zu einer
Armee-Grundsatzfrage machen und auch nicht sicherheitspolitische Argumente ins
Feld führen, da man sich daraus eher weniger Chancen versprach. Vielmehr erhoffte
man sich mit dem Slogan „Kampfjetmilliarden gegen Bildung, Verkehr oder AHV“ einen
Erfolg an der Urne. In der Zwischenzeit wurde der Tonfall im Abstimmungskampf
gehässiger. SVP-Patron Christoph Blocher hinterfragte die Finanzierung der
Gegnerkampagne, indem er den Verdacht äusserte, dass möglicherweise die beim
Typenentscheid unterlegenen Rüstungskonzerne (EADS und Dassault) Geld gegen den
Gripen einschiessen würden – dies, um bei einer Neu-Evaluation zum Zug kommen zu
können. Aus dem bürgerlichen Nein-Komitee wurde jedoch postwendend klargestellt,
man habe weder Kontakt mit anderen Rüstungsgesellschaften, noch Geld erhalten, so
etwa Beat Flach (glp, AG). Gar als absurd betitelte Chantal Galladé (sp, ZH) die Vorwürfe.

Kurz darauf bemühte sich der Sonntags Blick um einen ersten Trend in der Gripen-
Frage und stellte eine Ablehnung von über 60 Prozent fest. Trotz dieser erstmaligen
Stimmungsaufnahme zeigte sich der Verteidigungsminister gegenüber der Presse
betont gelassen und zuversichtlich. Dennoch legte er einen regelrechten Redemarathon
hin und trat von April bis zur Abstimmung im Mai an über 20 Veranstaltungen für den
Gripen auf.

Das bürgerliche Nein-Komitee wurde ab Anfang April aktiv. Man stehe für eine starke
Armee ein, sei jedoch gegen den Gripen, weil Geld und ein Konzept fehle - Argumente,
die bereits in den Parlamentsdebatten von Roland Fischer (glp, LU) vorgebracht worden
waren. In diesem Nein-Komitee waren auch die CVP-Frauen vertreten.
Über Alternativen zur Gripen-Beschaffung, also wiederum über einen „Plan B“, wurde
weiter berichtet, als sich im April auch der ehemalige Jetpilot und Nationalrat Thomas
Hurter (svp, SH), seines Zeichens Präsident der SiK-NR, über solche Pläne äusserte. Es
brauche einen „Plan B“ für den Fall, dass der Gripen an der Urne scheitern sollte. Seine
Vorstellung war die Beschaffung von zwölf Fliegern alle 15 Jahre. Eine Forderung, die
sogar von Parteikollegen kritisiert wurde. Hans Fehr (svp, ZH) gab etwa zu bedenken,
dass es ungeschickt sei, bereits vor der Abstimmung laut über Alternativen
nachzudenken. Alex Kuprecht (svp, SZ) bezeichnete die Aussage gar als „absoluten
Blödsinn“. Hurter rechtfertigte seine Idee mit dem Umstand, dass beim Urnengang
nicht für oder gegen neue Flieger, sondern nur für oder gegen die Art der Finanzierung
abgestimmt werde. Mit einer Alternativbeschaffung würde der Volkswillen – von der SVP
gemeinhin hochgehalten – also nicht umgangen. Ein erneuter Evaluationsprozess für
einen neuen Flugzeugtyp würde zudem viel zu lange dauern. Deswegen müsse man sich
für den Ersatz der Tiger-Flotte bereits zu diesem Zeitpunkt und auch unter
Berücksichtigung eines möglichen Volks-Neins Gedanken machen. 
Auch über weitere Alternativen zur Luftraumüberwachung wurde diskutiert, etwa über
den Kauf gebrauchter F/A 18 Jets der neueren Generation, die Beschaffung von Kampf-
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Helikoptern, einen Ausbau der Boden-Luft-Fliegerabwehr (die ohnehin konkretisiert
werden sollte) oder über die Aufrüstung der alten Tiger Flotte. Anfang Juni wurde
bekannt, dass das VBS beabsichtige, israelische Drohnen beschaffen zu wollen. Immer
mehr wurde auch die Frage debattiert, wie die budgetierten Mittel verwendet werden
sollen, falls der Gripen an der Urne abgelehnt würde. Für Sicherheitspolitiker war klar,
dass dieses Geld der Armee gehöre, weil es über das ordentliche Armeebudget hätte
aufgebracht werden müssen. Linke Politiker hingegen sahen eine Chance, neu über die
Verteilung der ca. CHF 3 Mia. zu beraten. Ihrer Vorstellung nach sollte das Geld zu
Gunsten der Bildung, zur Sicherung der sozialen Sicherheit, des öffentlichen Verkehrs,
oder auch zu Gunsten der Entwicklungshilfe, die richtig eingesetzt friedensfördernd
wirke, eingesetzt werden. Dieser Punkt blieb freilich vorerst offen.
Als sehr unsicher musste der Erfolg der Gripen-Beschaffung ab Mitte April betrachtet
werden: Nachdem die oben genannte Sonntags Blick-Umfrage noch nicht zu Unruhe
bewogen hatte, tat dies die erste SRG-Trendumfrage des gfs.bern. Nur 42 Prozent der
Befragten sprachen sich darin für den Gripenkauf aus, ein Ergebnis, das sich fast mit
der ersten Umfrage deckte. Freilich gaben die Demografen zu bedenken, dass die
Unterschiede zwischen den Ja- und Nein-Anteilen zu gering seien, um sich bereits
festlegen zu können. Noch am selben Tag liess sich Bundesrat Maurer zitieren, er
glaube, dass sich die Stimmbevölkerung der sicherheitspolitischen Tragweite der
Gripen-Vorlage bewusst sei. Weiterhin gab sich der Verteidigungsminister kämpferisch.
Sein Engagement für den Gripen gipfelte jedoch zwischenzeitlich in einem Fiasko, als
Maurer in der Sendung „Rundschau“ des SRF zu einem Rundumschlag ausholte und kurz
sogar die Contenance verlor. Er enervierte sich derart über die Berichterstattung zum
Gripen-Kauf, dass er sich mit dem Moderator einen verbalen Schlagabtausch lieferte.
Die als einseitig kritisierte Sendung löste eine Rekordzahl an Beschwerden bei der
Ombudsstelle der SRG aus, die allerdings Ende Mai sämtlich abgewiesen wurden, da das
Sachgerechtigkeitsgebot nicht verletzt worden sei und das Publikum durchaus in der
Lage gewesen sei, sich eine eigene Meinung zum fraglichen Rundschau-Beitrag zu
bilden. Dennoch wurde auch die Sendung selbst kritisiert. So habe der ausgestrahlte
Bericht „die hohen Anforderungen an die Ausgewogenheit, welche im Vorfeld einer
Volksabstimmung verlangt werden, nicht erfüllt.“ Zudem wurde festgehalten, dass
einige der gestellten Fragen „manchmal unnötig provokativ waren“. 
Später und mit zunehmender Nähe zum Abstimmungstermin setzte der
Verteidigungsminister im Lichte des ungewissen Abstimmungsausgangs auf warnende
Worte und beschwor die Angst vor einem ungeschützten Luftraum, ja er bediente sich
gar erpresserischer Formulierungen. „Wenn man jetzt nicht Flieger bestellt, steht man
zehn Jahre später ohne Luftwaffe da“, mahnte Maurer. Dass die „F/A 18 im Krisenfall
nicht genügen“, doppelte auch Divisionär Bernhard Müller, stellvertretender
Kommandant der Luftwaffe, nach. Doch die Stimmbevölkerung zeigte sich in der
zweiten Welle der SRG Trendumfrage unbeeindruckt. Knapp zehn Tage vor der
Abstimmung schien der Gripen noch immer nicht abzuheben: mit 44 Prozent
Zustimmung war nach wie vor nur eine Minderheit der Befragten für die
Kampfjetbeschaffung. Zudem zeichnete sich ab, dass tatsächlich die Kostenfrage
entscheidendes Argument werden dürfte. Trotz der gemäss gfs.bern bereits weit
fortgeschrittenen Meinungsbildung machten sich beide Lager zu einer Schlussoffensive
auf. Die vier Parteipräsidenten Martin Landolt (bdp, GL), Christophe Darbellay (cvp, VS),
Philipp Müller (fdp, AG) und Toni Brunner (svp, SG) – diese Parteien hatten die Ja-Parole
ausgegeben – versammelten sich in der Folge in Bern zu einer Medienorientierung, um
nochmals ihre besten Argumente vorzutragen. Der hochkarätig besetzte Anlass wurde
kurzfristig anberaumt und zeigte die Nervosität der Parteispitzen offensichtlich. Vor
dem Bundeshaus gingen sie gemeinsam symbolisch auf einer Hebebühne „in die Luft“.
Ein unglücklicher Entscheid, wie sich später herausstellen sollte. Ihre von den
Stadtberner Behörden nicht bewilligte Aktion führte nämlich zu einer Anzeige.

Einziger Lichtblick für die Befürworter war die Erfahrung, dass das Stimmvolk kaum je
eine Armeevorlage versenkt hatte. Doch auch dieser wurde am Abstimmungstag
zerschlagen. 53,4 Prozent der Stimmenden (Stimmbeteiligung: 55,5 Prozent) lehnten
das Gripen-Fondsgesetz an der Urne ab, ein Erfolg für die linken Parteien, die
zusammen mit der GLP die Nein-Parole beschlossen hatten und eine herbe Niederlage
für Verteidigungsminister Maurer, der sich über Jahre für neue Kampfjets eingesetzt
hatte. Er hielt fest, dass es ein Votum gegen den Gripen sei, nicht gegen die Armee und
wiederholte, dass nun kein „Plan B“ aus der Schublade gezogen werde. Zunächst sei das
Resultat zu analysieren, erst dann wollte der Verteidigungsminister über neue Varianten
sprechen. Er gab jedoch auch zu bedenken, dass die Diskussion über neue Kampfflieger
bald wieder beginnen müsse, zumal auch die F/A 18 Flieger irgendwann ersetzt werden
müssten. Die Linken sahen sich dagegen in ihren Bemühungen gegen das teure
Rüstungsgeschäft bestätigt und auch aus dem bürgerlichen Gegnerlager hörte man

01.01.90 - 01.01.20 25ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



erleichterte Stimmen. Das Resultat zeige, dass auch viele liberale und bürgerliche
Wählerinnen und Wähler den Gripen-Kauf ablehnten, so Roland Fischer (glp, LU). In
seinen Augen hätten sich die zwei Gegnerkomitees gelohnt. Aus der SVP wurde
hingegen konsterniert verkündet, dass man „jetzt erst recht in die Landesverteidigung
investieren müsse“.
Im Nachgang an die Volksabstimmung beherrschten die Fragen um die Zukunft der
Armee und der Luftwaffe den politischen Diskurs, jedoch auch und wiederholt die
Frage, was mit den frei gewordenen „Gripen Milliarden“ nun geschehen soll. Ernüchtert
musste auch der Wirtschaftsstandort Schweiz den Volksentscheid hinnehmen. Rund
500 Verträge mit 125 Unternehmen und einem Volumen von rund CHF 400 Mio. hatte
Saab im Vorfeld der Abstimmung mit Schweizer Unternehmen unterzeichnet – Anlagen,
die nun ungewiss waren. Der Rüstungskonzern Ruag befürchtete, rund 200 Stellen
streichen zu müssen, unter anderem von Mitarbeitern, die bereits seit langem auch an
Gripen-Konfigurationen arbeiteten.

Abstimmung vom 18. Mai 2014

Beteiligung: 56,33%
Ja: 1 345 726 (46,6%) 
Nein: 1 542 761 (53,4%) 

Parolen: 
– Ja: SVP, CVP(3*), FDP, BDP, GLP; Economiesuisse, SGV, SOG, AUNS, Swissmem. 
– Nein: SP, GPS, GLP (1*); SGB, VPOD, GSoA.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Das Gripen-Nein veranlasste Bundesrat Maurer schliesslich auch dazu, die
Weiterentwicklung der Armee (WEA) zu vertagen und die Botschaft erst im Herbst zu
verabschieden. Das Reformprojekt wurde dadurch um mindestens drei Monate
verzögert. Mit der dadurch gewonnenen Zeit sollen, unter anderem, finanzielle Fragen
neu abgesteckt werden, die durch die abgelehnte Jet-Beschaffung aufkamen.
Entscheidend war dabei, ob das Armeebudget revidiert werden musste – ein zentrales
Element der WEA. 
Die allfällige Geld-Neuverteilung selbst wurde vom Verteidigungsminister
ausgeschlagen; er wollte die für den Jet-Kauf eingeplanten Mittel für andere
Rüstungsgeschäfte einsetzen und mit CHF 790 Mio. weniger als die Hälfte der
Bundeskasse zurückgeben. Dies führte zu Unstimmigkeiten innerhalb der
Landesregierung, da Finanzministerin Widmer-Schlumpf in einem Mitbericht bereits
Widerstand gegen dieses Ansinnen angekündigt hatte. Seitens der SP wurde eine ganz
neue Ausrichtung der Armee gefordert und die Gripen-Ablehnung als Chance dafür
betrachtet. Die Rückgabe der CHF 790 Mio. wurde indes von bürgerlichen Politikern
nicht goutiert. Ihrer Meinung nach „gehörte“ das Geld der Armee, gleich wie es
eingesetzt werden sollte. Es gebe „unzählige Möglichkeiten, dieses Geld zu verwenden“,
so Jakob Büchler (cvp, SG), der das Thema in der SiK-NR nochmals durchdiskutiert
wissen wollte. Im selben Zeitraum gab der Rüstungschef Ulrich Appenzeller seinen
Rücktritt bekannt, womit Ueli Maurer noch ein personelles Problem zu lösen hatte.
Appenzeller gab seinen Posten wegen „unterschiedlicher Auffassungen über die
Ausrichtung der Armasuisse und die Rolle des Rüstungschefs“ auf. 

In der Analyse der Abstimmung (Vox) wurden die ausschlaggebenden Argumente für die
Ablehnung des Gripen ermittelt. Vor allem die Gruppe der jüngeren Stimmenden und
Frauen sowie zahlreiche Mitte-Wählende und FDP-Anhänger waren gegen den
Flugzeug-Kauf. Ein Drittel der Befragten kritisierte die hohen Kosten dieses
Rüstungsgeschäfts und rund zehn Prozent gaben an, der Gripen sei nicht das richtige
Flugzeug für die Schweiz. Nochmals zehn Prozent sprachen sich dafür aus, dass erst die
Rolle der Ausgestaltung der Armee geklärt werden müsse, bevor ein solches
Rüstungsvorhaben umgesetzt werden könne. Ebenfalls knapp zehn Prozent lehnten den
Gripen wegen einer grundsätzlich ablehnenden Haltung zur Armee ab. Im unterlegenen
Ja-Lager wurden überwiegend sicherheitspolitische Argumente für den
Stimmentscheid vorgebracht. Die Politologen der Universität Zürich hielten zudem fest,
dass im Vergleich zu anderen Abstimmungen auffällig häufig die Kampagne und die
Informationspolitik der Gripen-Befürworter als Grund für ein Nein genannt wurden. So
seien auch das langwierige Auswahlverfahren, wie auch die zahlreichen
Ungereimtheiten und Indiskretionen über die gesamte Dauer aller Verfahren hinweg
ausschlaggebend für das Nein gewesen. 83
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Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

In seiner Antwort auf eine Interpellation Pelli (fdp, TI) betreffend geplante
Steueramnestien in der EU erklärte der Bundesrat, Informationen über Amnestien in
anderen Ländern seien schwer zu erhalten, da die Regierungen solche Massnahmen in
der Regel kurzfristig bekannt gäben, um weitere Steuerhinterziehungen zu vermeiden.
Polen habe einen entsprechenden Gesetzesentwurf gutgeheissen, und in Italien erwäge
die Regierung, die Amnestie auf juristische Personen auszudehnen.  84

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 20.11.2002
MAGDALENA BERNATH

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Lors de la 24e Conférence sur le climat de l'ONU (COP24), à Katowice, les règles de
mise en œuvre de l'Accord de Paris sur le climat ont été précisées. Une vingtaine de
directives et de décisions ont été adoptées. Les informations nécessaires pour la
description des objectifs de réduction nationaux, les règles pour le décompte des
émissions et des réductions réalisées, le détail des annonces de financement des Etats
donateurs, la livraison des données pour l'application de la directive pour le compte-
rendu et l'examen des rapports ont été convenus. Pour les réductions d'émission à
l'étranger, le Brésil n'a pas voulu exclure le double comptage. Aucun accord n'a pu être
trouvé en la matière. La Suisse a rejeté une proposition qui aurait conduit à un
affaiblissement des éléments définis dans l'accord. La mise en œuvre de l'accord sera
évaluée régulièrement. Le premier examen est prévu pour 2023. 
Dans le cadre du dialogue de Talanoa, partie ministérielle du sommet, le rapport sur le
réchauffement mondial du GIEC était au centre des discussions. Les objectifs
nationaux actuels ne permettront pas de contenir le réchauffement climatique en deçà
de 2 degrés, voir 1.5 degré. Les représentants des Etats se sont donc entretenus sur les
différentes solutions et moyens pour y parvenir. La conseillère fédérale Doris Leuthard
a également milité pour une réglementation des flux financiers et pour davantage
d'incitations à investir dans les énergies renouvelables. La loi sur le CO2, en cours de
révision, permettra à la Suisse d'honorer son engagement. 85

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2018
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Un des premiers pas vers la grève féministe et des femmes* du 14 juin 2019 a été
franchi lors des assises féministes romandes en juin 2018. Un groupe d'environ 120
femmes, issues des milieux syndical, politique, culturel ou simplement de la société
civile ont réagi aux mobilisations internationales (manifestations contre l'interdiction
de l'avortement en Pologne, contre les violences sexistes en Argentine, Women's march
contre le président Trump aux USA, grèves féministes en Espagne et mouvement
#metoo) et ont voulu apporter leur pierre à l'édifice. Le renvoi en commission de
l'article sur l'égalité par le Conseil des Etats a également joué le rôle de déclencheur.

Le choix de la date du 14 juin se situe dans la lignée historique des mobilisations
féministes en Suisse. Le 14 juin 1981, dix ans après l'obtention du droit de vote pour les
femmes, le principe d'égalité était entériné dans la Constitution. Or, comme trop peu
de progrès ont été constatés, une grève des femmes nationale a été lancée par l'Union
syndicale suisse, exactement dix ans plus tard. En ce 14 juin 1991, plus de 500'000
femmes ont manifesté, faisant grève, pour celles qui le pouvaient, du travail, qu'il soit
domestique ou salarié. Des balais et serpillières étaient suspendus aux fenêtres, les
maîtresses d'écoles et travailleuses de crèche sont descendues dans la rue avec les
enfants, une grève de la consommation a été revendiquée. La revendication principale
de 1991 était l'ancrage dans la loi de l'article constitutionnel sur l'égalité. S'ensuivait une
série de revendications tournant principalement autour du travail (égalité salariale,
places de crèches à prix accessible, interdiction du travail de nuit pour tou-te-s,
formation continue, etc.) et des violences (protection contre le harcèlement et les abus

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.03.2019
SOPHIE GUIGNARD
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sexuels au  travail et dans la vie privée). La loi demandée a été votée en 1995, et depuis,
quelques victoires pour la cause des femmes ont été obtenues: légalisation de
l'avortement en 2002 et congé maternité en 2005.

Pour les organisatrices de la grève de 2019, ce n'est de loin pas suffisant. Un nouveau
manifeste a été rédigé, comprenant une vingtaine de revendications. Le thème du
travail y est encore présent, avec des revendications comme celles de l'arrêt de la
discrimination, de la valorisation du travail domestique et de care, ainsi que des rentes
qui permettent de vivre dignement. La question des violences fait également écho aux
demandes de 1991, avec des revendications pour une prise au sérieux plus importante
des victimes de viol ou d'abus. Le manifeste de 2019 se distingue de son prédécesseur
par une prise en compte plus importante de l'intersectionnalité, comme en témoigne
l'astérisque accolé au mot «femme*» dans les communications relatives à la grève. Cet
astérisque signifie que le terme «femme*» s'applique ici à tou-te-s, à l'exception des
hommes cisgenre. Ainsi, les personnes trans, queer ou intersexe sont représentées par
le mouvement. Ce souci des personnes qui sont traditionnellement peu représentées
dans le débat public s'illustre par un nombre important de revendications. Le manifeste
exige la fin des discriminations pour les personnes LGBTQIA+ et une éducation plus
importante aux choix en termes de genre et de sexualité. Les femmes* non suisses ou
sans titre de séjour légal sont également représentées dans le manifeste, puisque ce
dernier réclame la fin des discriminations racistes, la prise en compte du travail fourni
par les femmes* sans papiers et la reconnaissance des violences sexistes et de genre
comme motif d'asile. Un nombre important de revendications s'attaque aux
stéréotypes de genre, demandant une formation des personnes travaillant dans les
écoles sur ces questions. De même, une éducation sexuelle qui aborde également la vie
affective et sexuelle, le plaisir, et spécialement le plaisir féminin ainsi que les variétés
d'orientation sexuelles et de genre doit, selon le manifeste être dispensée dans les
écoles par des spécialistes de la santé sexuelle. Un appel à une société moins
autoritaire, plus ouverte, plus horizontale, en définitive, moins patriarcale, clôt le
manifeste.

Le mouvement pour la grève féministe et des femmes* 2019 se compose de plus d'une
vingtaine de collectifs locaux et de nombreux groupes informels qui ont pour but
d'animer la journée du 14 juin. Les séances d'organisation et de coordination de la
grève étaient non mixtes, pour permettre aux femmes* de mener elles-mêmes leur
lutte. Les hommes sont les bienvenus pour apporter leur aide, en soutien. Cette
décision a été à la source de nombreuses critiques, mais a été maintenue, car il est
selon les organisatrices crucial pour les femmes* de s'emparer de la parole à cette
occasion, leurs voix n'étant que trop peu entendues le reste du temps. Plusieurs
collectifs d'hommes solidaires ont d'ailleurs vu le jour, ces messieurs se proposant de
remplacer au travail les femmes* qui ne pourraient sinon pas participer ou alors de
s'occuper des garderies prévues sur les sites des différentes manifestations le jour J.

L'appel à la grève a été formellement lancé le 10 mars, lors des assises féministes qui
ont suivi la journée internationale de lutte pour les droits des femmes, le 8 mars 2019. 86

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Mit Mitteln aus dem Osteuropa-Kredit leistet die Pro Helvetia in den Ländern des
ehemaligen Ostblocks kulturelle Aufbauarbeit. Eine erste "Antenne" wurde Ende Jahr
in Budapest eröffnet; weitere Aussenstellen sind in Pecs, Prag, Bratislava, und Krakau
geplant. Insgesamt finanzierte die Stiftung bisher über 120 Projekte primär in Ungarn,
der CSFR und in Polen, aber auch in Rumänien, Bulgarien, den baltischen und den GUS-
Staaten. 87

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.12.1992
MARIANNE BENTELI
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Die Stiftung konnte im Februar zwei neue Aussenstellen in Prag und Bratislava
eröffnen. Damit verfügt sie nun in vier postkommunistischen Reformstaaten (Polen,
Slowakei, Tschechien und Ungarn) über fünf Filialen. Die Mittel für die
Infrastrukturkosten dieser Zweigstellen, deren Konzept mehr auf kulturelle Basisarbeit,
denn auf medienwirksame Präsenz ausgerichtet sind, stammen aus dem zweiten
Rahmenkredit des Parlaments für die Osteuropahilfe. Veranstaltungen, die
ausgeprägten Austauschcharakter haben, wie beispielsweise kostenaufwendige
Ausstellungen, werden hingegen aus dem regulären Budget der Pro Helvetia bezahlt. 88

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 26.02.1993
MARIANNE BENTELI

Ende März eröffnete die Pro Helvetia in Zusammenarbeit mit dem EDA ein
Kulturzentrum in der polnischen Königs- und Universitätsstadt Krakau. Damit entstand
nach Budapest (1992), Prag und Bratislava (1993) die vierte kulturelle "Antenne" der
Schweiz in Ostmitteleuropa. 89

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 22.03.1994
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Für viele positive Schlagzeilen sorgte FDP-Bundesrat Didier Burkhalter, der in seinem
Präsidialjahr nicht so sehr innen-, sondern vor allem aussenpolitisch als Mediator im
Ukraine-Konflikt punkten konnte. Obwohl er kritisiert wurde, im Vorfeld der
Masseneinwanderungsinitiative nicht genügend präsent gewesen zu sein, genoss er in
Umfragen Ende Jahr die höchste Unterstützung unter den wichtigsten Politikern.
Burkhalter erhielt in einer von den Sonntagsmedien finanzierten Befragung 86%
positive Rückmeldungen – weit vor der bei früheren Befragungen jeweiligen
Umfragekönigin Doris Leuthard (76%). 90

ANDERES
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MARC BÜHLMANN
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